
Services à la personne
du changement dans l'agrément

La  loi  n°  2010-853  du 23 
juillet  2010 est  venu modifier 
plusieurs petites choses dans 
le  régime  d'agrément  des 
structures  de  services  à  la 
personne,  notamment  la 
suppression  de  l'agrément 
simple,  remplacé  par  une 
« déclaration simple ». 
Avant  le  passage  en revue 
des  ces  modifications,  notez 
bien qu'elles seront effectives 
après  parution  de  décrets 
toujours  en  attente 
aujourd'hui.

L'agrément  simple  est  
      remplacé par un régime   
de  déclaration  simple pour 
tous  les  services  non 
destinés  aux  personnes 
vulnérables.  Cette  nouvelle 
procédure de déclaration qui 
devrait permettre de gagner 
en  rapidité  et  en  efficacité, 
pourra  être  effectuée  en 
ligne  grâce  à  la  mise  en 
place par l'Agence nationale 
des services à la  personne 
d'un site informatique. 

L'agrément qualité, lui, est 
maintenu pour  les 

activités  visant  les  publics 
fragiles:
-  la  garde  d'enfants,  en 
dessous d'une limite d'âge qui 
sera fixée par arrêté,

- l'assistance aux personnes âgées 
ou  handicapées,  ou  autres 
personnes ayant besoin d'une aide 
personnelle à leur domicile ou dans 
leur  environnement  de  proximité 
favorisant leur maintien à domicile. 
Cet agrément qualité n'est lié qu'au 
seul  critère  de  qualité  du service 
proposé.
En  revanche,  l'obligation 
d'exclusivité  continue  de 
s'appliquer  uniquement  pour 
ouvrir droit à certains avantages 
fiscaux (article L. 7233-2). 

 Dernier  changement  prévu  : 
l'extension du champ d'application 
du  CESU (Chèque  Emploi  Service 
Universel)  qui  pourra  désormais 
servir à payer:
-  les  prestations  de  service 
fournies par les centres de loisirs 
accueillant  des  enfants  scolarisés 
de  moins  de  6 ans ;
-  les  prestations  délivrées  aux 
bénéficiaires  de  l'Allocation 
Personnalisée  d'Autonomie  (APA) 
par  des  salariés  ou  des 
organismes  de  services  à  la 
personne ;
-  le  transport  de  voyageurs  par 
taxi  des  personnes  âgées  ou  à 
mobilité  réduite  titulaires  de 
prestations sociales. 
Nous  vous  tiendrons  au  courant 
dès qu'on en sait plus, notamment 
lors de la parution des décrets. 
Source: http://tinyurl.com/38mafjs 

infos Maillage 
Ce n'est pas le genre de 

nouvelles qu'on aime écrire mais 
nous tenions à vous informer ici 
que  Christine  Vercoutre,  co-
fondatrice  de  Maillage  et 
accompagnatrice  de  projets,  a 
subi  un  accident  de  santé  fin 
septembre. Aujourd'hui,  elle s'en 
remet en centre de rééducation.
Nous lui  souhaitons bien sûr un 
rétablissement prompt et entier. 
Si  vous  souhaitez  lui 
communiquer votre soutien, vous 
pouvez envoyer  un mail  à son 
adresse  à  Maillage  (  voir  ci-
dessous), nous lui transmettrons.
Côté boulot,  Christine ne pourra 
pas travailler pendant quelques 
mois.  Les  projets  jusqu'ici 
accompagnés par Christine vont 
donc être répartis dans l'équipe, 
nous vous tiendrons au courant.

Sans  transition:  Refonte 
totale  des  adresses  mail  chez 
Maillage.
Cela avait été amorcé  avec la 
nouvelle  adresse  de  contact 
général:contact@maillage.asso.fr.
Aujourd'hui,  chaque  membre  de 
l'équipe  a  son  adresse,  la  liste 
est ci-dessous.  Toutes les aures 
adresses sont caduques et nous 
ne  recevons  plus  rien  dessus! 
Notre conseil: faites tout de suite 
la mise à jour de votre carnet 
d'adresses  sinon  vous  allez 
oublier ! :
Christine: 
christine.vercoutre@maillage.asso.fr 
Guillaume
guillaume.delevaque@maillage.asso.fr
Ludovic:
ludovic.legendre@maillage.asso.fr
Michael:
michael.lecoz@maillage.asso.fr 
Sylvain:
sylvain.masclet@maillage.asso.fr  
Par  ailleurs,  vous  noterez  que 
notre site (  http://maillage.asso.fr  ) 

est en rénovation. 

Et  à  ce propos nous tenons à 
remercier Armel, embauché deux 
mois à Maillage sur nos outils de 
communication.  Il  nous  quittera 
fin octobre et on sait qu'il nous 
manquera ! 
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Vos annonces & Agenda
Prenez date !

Formation
Suite  au  succés  
(  mérité  !)  de  la 

précédente  session, 
Maillage  organise  une 
formation sur le thème de

« L'ASSOCIATION 
EMPLOYEUSE »

Cette  formation  informe 
sur le droit du travail et la 
relation  employeur/ 
employé  et  répond  aux 
objectifs suivants:
– Appréhender  les 
éléments  législatifs, 
techniques et administratifs. 
permettant de faire face à 
l'embauche  du  premier 
salarié.
– S'initier  ou  se 
perfectionner à la gestion 
du  personnel  et  au  droit 
social. 

Elle s'adresse aux:
-Bénévoles administrateurs 
et/ou  en  charge  du  suivi 
des emplois 
-salariés  encadrants  et/ou 
en charge de la gestion du 
personnel,

Elle  aura  lieu  les  
samedi  27/11,  4/12  et 

11/12 de 9h00 à 16h00.
(  sous  reserve  de 
constitution  d'un  groupe 
minimu de 8 personnes)

TARIFS:
-  Salarié(e)  en  formation 
continue  420 .  Nous€  
onctacter pour le dossier
- Bénévole :  PAF 15 Euros
pour  les  3  jours  –  grâce 
au financement ADVA de la 
Région Nord-Pas-de-Calais.

Pour  plus 
d'information  et  de détails 
vous pouvez bien sûr nous 
contacter  et/ou 
télécharger  la  plaquette 
complète  sur 
http://tinyurl.com/39cx9jl 

L'association  MEL'ART vous  
signale  la reprise, sur Lille,  de 

ses ateliers de danse orientale pour 
adulte (tous les jeudis de 19h à 20h30) 
et pour enfants ( le mercredi de 16h à 
18h).  Par  ailleurs,  Mel'Art  organise  le 
festival  Couleurs  Mediterranée  les  15 
et  18  décembre  à  la  Maison  Folies 
Wazemmes  à  Lille.  Au  programme: 
atelier  culinaire,  spectacle  conte 
egyptien  et  un  bal  mediterranée  du 
Sud.  Tous  les  détails  sur  le  site   : 
http://www.melart.fr.gd rubriques 
Actualités.

L'association  L'INVENTAIRE,  est  
une  association  recemment 

accompagnée  par  Maillage.  Elle 
développe  un  service  de  prêt 
d’œuvres  d’art  contemporain  et 
actuel sous la forme d’une artothèque 
itinérante, modulable et solidaire pour 
le  territoire  du  Nord-Pas  de  Calais. 
Vous êtes donc convié(e) à découvrir, 
dans  une  maison,  ces  œuvres 
singulières  et…  à  les  emprunter !  A 
l’occasion  des  portes  ouvertes  des 
ateliers  d’artiste,  l’inventaire  vous 
propose,  en  avant-première, 
d’emporter  une  œuvre  chez  vous 
pendant  un  mois  pour  tenter 
l’expérience 
Les œuvres seront visibles au 13 rue 
Dupuytren à Lille, M° Fives :
-vendredi 15 octobre: 16h – 20h
-samedi 16 octobre: 14h – 19h
-dimanche 17 octobre: 15h – 18h
Plus d'infos: Clotilde Lacroix 
06 63 95 46 70
linventaire@yahoo.fr 

L'AFIP  organise, les  2, 13 et 21  
decembre  2010  à  Hazebrouck 

une  formation  intitulée  «  Animer  un 
groupe, animer une réunion ».

Destinée  aux  responsables 
associatifs,  aux  agents  de 
développement  local,  aux 
enseignants  etc...  ses  objectifs 
sont notamment de maitriser les 
phases d'animation d'une réunion 
et ses composants et de tester, 
puis  maitriser,  des  méthodes 
d'animation actives pour produire 
dans une réunion.
Cette  formation  peut  être  prise 
en charge par un OPCA. 
Détails, tarifs et inscription à cette 
page: http://tinyurl.com/26kk36g

La  mission  
environnement de 

la  CRESS vous  propose  de 
participer  à  la  réunion 
d'information  :  « Éco-Événement 
ou  comment  intégrer 
l'environnement  dans 
l'organisation d'un événement »
Le Mardi 19 Octobre 2010 de 14h30 
à 17 h à Lille au Conseil Général 
du Nord. La réunion profitera de 
l'intervention  de  l'excellent 
Kenneth  Quiguer  (par  ailleurs 
président de Maillage). 
Infos et inscription:
shautcoeur@cressnpdc.org 

L'APES organise  une 
conférence sur  les  circuits 
alimentaires coopératifs, le jeudi 28 
octobre  aux  près  du  Hem à 
Armentières. 
Une introduction sur le sujet sera 
suivie  d'une  présentation  d'une 
étude réalisée par l’APES. Plus une 
table-ronde  intitulée  «  Petits 
paniers, Grandes perspectives ? »,.
Programme complet et réservation 
souhaitée  auprès  de  Véronique 
Branger - APES : 03 20 30 98 25

Lettre d'infos n°85 –septembre 2010
 Maillage 72/1 rue d'Arcole 59000 Lille- 03.20.15.14.18- contact@maillage.asso.fr –   http://maillage.asso.fr/      page 2

Les trois grandes époques 
de l'humanité sont l'âge 
de la pierre, l'âge du 
bronze et l'âge de la 
retraite.

Jean-Charles
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